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1.20 Pauvreté monétaire en Europe

Au niveau européen, les statistiques sur la 
pauvreté sont calculées à partir du dispositif 
harmonisé EU‑SILC pour permettre des 
comparaisons entre les pays. Cette source 
diffère de la source ERFS qui fait référence pour 
le calcul des statistiques nationales. Elle propose 
par ailleurs des chiffres au niveau France hors 
Mayotte, alors que la source ERFS présente des 
chiffres sur la France métropolitaine   sources.

Avec un seuil de pauvreté à 60 % du niveau 
de vie médian de chaque pays, la pauvreté 
monétaire touche 16,5 % des habitants 
de l’Union européenne (UE) en 2021, soit 
environ 73 millions de personnes   figure 1. 
Les disparités entre les différents pays sont 
grandes : le taux de pauvreté est le plus faible 
en Tchéquie (10,2 %) et il se situe entre 12 % 
et 15 % dans douze pays dont l’Allemagne, les 
Pays‑Bas et la Pologne. Vient ensuite la France, 
où le taux de pauvreté monétaire est de 15,6 % 
(hors Mayotte), soit près d’un point en dessous 
de la moyenne de l’UE. À l’inverse, dans les pays 
du sud de l’Europe, les taux de pauvreté sont 
plus élevés : 18,8 % en Grèce, 20,1 % en Italie et 
20,4 % en Espagne. Les taux de pauvreté les plus 
hauts – supérieurs à 21 % – sont mesurés dans 
les pays baltes (Estonie et Lettonie), en Bulgarie 
et en Roumanie.

Les taux de pauvreté sont déterminés à partir 
de la part de la population se situant en dessous 
des seuils de pauvreté, définis comme une 
fraction du niveau de vie médian des pays. Ces 
seuils peuvent être ramenés en standards 
de pouvoir d’achat (SPA), unité commune 
permettant de les comparer. Le seuil de pauvreté 

est un indicateur lié au niveau de vie médian 
de la population, alors que le taux de pauvreté 
décrit la part des personnes dont le niveau de 
vie est très inférieur à la médiane, d’où l’intérêt 
de considérer de manière conjointe les deux 
indicateurs. Les pays dont le seuil de pauvreté est 
inférieur à la moyenne européenne présentent 
des taux de pauvreté hétérogènes : alors que le 
niveau de vie médian est relativement proche en 
Bulgarie, Roumanie, Slovaquie et Hongrie, une 
part beaucoup plus grande de la population vit 
sous le seuil de pauvreté dans les deux premiers 
pays (taux de pauvreté supérieur à 20 %) que 
dans les deux derniers (taux de pauvreté entre 
12 % et 14 %). Au contraire, pour les pays dont 
le seuil de pauvreté est supérieur à la moyenne 
européenne, les taux de pauvreté sont plus 
homogènes, oscillant entre 12 % et 17 %.

L’intensité de la pauvreté, qui mesure l’écart 
entre le niveau de vie médian des personnes 
pauvres et le seuil de pauvreté, est de 23,1 % en 
moyenne dans l’Union européenne   figure 2. 
En moyenne, plus le taux de pauvreté est élevé, 
plus l’intensité de la pauvreté l’est. En Finlande, à 
Chypre et à Malte, cet indicateur est nettement 
inférieur à la moyenne (au plus 16,5 %) : le 
niveau de vie médian de la population pauvre 
est plus proche du seuil de pauvreté. À l’opposé, 
l’intensité de la pauvreté est élevée en Croatie, en 
Bulgarie, en Italie, en Lettonie et en Espagne (au 
moins 25 %) et elle est la plus forte en Roumanie 
(32,0 %) : dans ces pays, les personnes pauvres 
ont un niveau de vie médian bien inférieur au 
seuil de pauvreté. En France, l’intensité de la 
pauvreté est un peu plus faible que la moyenne 
européenne (20,2 % contre 23,1 %). 

 Sources
EU‑SILC, ERFS : voir annexe Sources et méthodes.

 Pour en savoir plus
• “Key figures on European living conditions”, Eurostat, 

édition 2023.
• « Qui est pauvre en Europe ? Deux figures différentes 

de la pauvreté, par l’approche monétaire ou par la 
privation matérielle et sociale », in La France dans 
l’Union européenne, coll. « Insee Références », 
édition 2019.

 Définitions
Seuil de pauvreté, médiane, pauvreté monétaire, 
standard de pouvoir d’achat (SPA), intensité de la 
pauvreté : voir Glossaire.

https://ec.europa.eu/eurostat/en/web/products-key-figures/w/ks-hc-23-001
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3902325?sommaire=3902446
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3902325?sommaire=3902446
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3902325?sommaire=3902446
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 1. Seuil et taux de pauvreté dans l’Union européenne en 2021
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(e) : estimation du seuil de pauvreté.
1  Les indicateurs pour la France diffèrent de ceux présentés dans le reste de l’ouvrage. Ici, ils sont calculés à partir d’une autre 

source statistique et sur un champ différent pour disposer de statistiques comparables entre pays.
Notes : Le seuil de pauvreté est fixé à 60 % du niveau de vie national médian en 2021 (année de perception des revenus) ; 2022 
étant l’année de l’enquête. Pour lʼUnion européenne et la zone euro, les indicateurs sont calculés comme les moyennes individuelles 
des pays concernés pondérées par leur population.
Lecture : Dans lʼUnion européenne, le taux de pauvreté est de 16,5 % et le seuil de pauvreté est de 11 113 standards de pouvoir 
d’achat (SPA ).
Champ : Union européenne, France hors Mayotte.
Source : Eurostat, dispositif EU‑SILC, extraction des données du 01/01/2024.

 2. Taux et intensité de la pauvreté dans l’Union européenne en 2021
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1  Les indicateurs pour la France diffèrent de ceux présentés dans le reste de l’ouvrage. Ici, ils sont calculés à partir d’une autre 
source statistique et sur un champ différent pour disposer de statistiques comparables entre pays.

Notes : Le seuil de pauvreté est fixé à 60 % du niveau de vie national médian en 2021 (année de perception des revenus) ; 2022 
étant l’année de l’enquête. Pour lʼUnion européenne et la zone euro, les indicateurs sont calculés comme les moyennes individuelles 
des pays concernés pondérées par leur population.
Lecture : Dans lʼUnion européenne, le taux de pauvreté est de 16,5 % et l’intensité de la pauvreté de 23,1 %.
Champ : Union européenne, France hors Mayotte.
Source : Eurostat, dispositif EU‑SILC, extraction des données du 01/01/2024.


